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Coût  
inclus

dans votre  
cotisation 
annuelle

Risques liés aux conduites addictives

Vous vous interrogez sur les mesures à prendre 

face à des conduites addictives au travail ? 

Prenez conscience  

des risques provoqués 

par les conduites  

addictives au travail

Répondez aux  
obligations 
réglementaires : mettre 
en place un plan d’action

Public concerné : 
Salariés et employeurs issus de tous  
secteurs d’activité

Intervenants : médecin du travail, infirmiers(ères)  
en santé au travail, chargés de prévention

Répond  aux exigences règlementaires. 
Code du travail, articles L.4121-1 à 19

LES +
• Comment intégrer les addictions dans le
        Document Unique
• Échanges et partages d’expériences

Dates et inscriptions sur notre site internet : www.smti82.fr

Durée

2h00

Conduites à tenir

Définition des addictions, les troubles liés  

à l’usage

Obligations réglementaires employeurs/salariés

Présentation d’outils pratiques
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